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Procès-verbal de la séance spéciale du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 9 avril 2018, à 19h00, sous la présidence de 

Monsieur Patrick Fillion, maire suppléant. 

 

Cette réunion a été convoquée par résolution à la séance 

régulière de 3 avril 2018. 

 

Sont présents : Madame Marielle Bérubé,   conseillère # 2 

Madame Diane Parent,  conseillère # 3 

 Monsieur Maxime Anctil,  conseiller # 4 

 Madame Nancy Côté,  conseillère # 5 

 Madame Suzie Boudreau, conseillère # 6 

 

Sont absents : Monsieur Paul Lepage, maire 

    

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

    générale et secrétaire-trésorière  
 

 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE  

  

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant 

quorum, l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par 

le président à 19h05. 
 

 

74-18         SOUMISSION RECHARGEMENT EN GRAVIER  

  

 Appel d’offres public pour la vidange des boues de l’étang aéré 

du bassin d’épuration. 

  

Ouverture et analyse des soumissions, le 5 avril 2018 aux 

locaux de la MRC de La Matapédia.  

 

 Deux soumissions ont été reçues et conformes : 

 

  Sanilang Inc.  58 505,87$ 

  Terrapure.  50 048,62$ 

  

 Les prix soumis comprennent la TPS et la TVQ. 

  

 Il est proposé par Madame Suzie Boudreau, appuyé par 

Monsieur Maxime Anctil et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse accepte la soumission de 

Terrapure, au montant de 50 048,62$.  

  

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 19h15. 

 

 

__________________       ____________________ 

Président           Secrétaire  


